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SAM: Système d’audience multimédia 
Vidéo témoignage en salle d’audience 

Procédure à l’intention des avocats 

 

Cette procédure remplace les procédures P20-034-CMN et P20-037-CMN 

1. Mise en contexte et objectifs  

Afin de faciliter la tenue de témoignages à distance, la cour municipale de la Ville de Montréal a mis 
en place la possibilité de témoigner par téléconférence après coordination avec le bureau du 
juge-président. Le Système d’audience multimédia (SAM) permettant le vidéo témoignage est 
accessible à partir des salles R.10, R.20, 1.50 et 1.60. 

 
Le présent document constitue un guide entourant l’utilisation du vidéo témoignage à l’intention 

des avocats . 

2. Logiciels  

La solution de vidéo témoignage utilise l’application TEAMS de Microsoft afin d’être compatible avec 
la solution technologique adoptée par les ministères de la Justice et de la Sécurité publique et ainsi 
faciliter les échanges avec les différentes instances gouvernementales (MSP, MJQ). 

 

 

 
Salle 

Heure 

d'ouverture 

AM 

Heure 

d'ouverture 

PM 

Date d'entrée 

en fonction 

Comparution 

* 

Vidéo 

témoignage 

** 

 
Lien 

R.10 09:30 14:30 2021-03-26 X X Salle d'audience R.10 

R.20 09:30 14:30 2021-03-26 X X Salle d'audience R.20 

1.50 09:30 14:00 2021-03-26  X Salle d'audience 1.50 

1.60 09:30 14:00 2021-03-26  X Salle d'audience 1.60 

*Comparution: Comparution sans plaidoyer de culpabilité 

Pro forma - sans plaidoyer de culpabilité 

Requête en désassignation 

Toute autre demande autorisée au préalable par le juge de l'audience 

** Vidéo-témoignage Sur autorisation préalable d'un juge 

 
 

Actuellement le vidéo témoignage n’est pas disponible en point de service. 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_ZDc5ZTdkNzItZDkzMS00ZGVhLWFkMDQtZThkNzg1ZGQxYjli%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22d8fed1de-e854-40f3-ab7c-3c81de2f6c38%22%2c%22Oid%22%3a%226cd03750-d3e4-48e0-98ae-1d8861c3fd63%22%7d
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_ZDlhNDYxMjktNTZhMC00NmM2LWI3NzItNzdmMDUyOTNiYjg4%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22d8fed1de-e854-40f3-ab7c-3c81de2f6c38%22%2c%22Oid%22%3a%2217e57c13-a1a7-4eeb-85a1-26bb556ef6e4%22%7d
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_ZGZkOWQwNDMtNzUzNy00YzMwLTk1OWMtZmExODhjNGMyNDc1%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22d8fed1de-e854-40f3-ab7c-3c81de2f6c38%22%2c%22Oid%22%3a%2267e624c0-692f-40eb-9061-77e0b2ec7ac7%22%7d
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3. Règles 

 

1. La demande de vidéo témoignage d’un témoin doit avoir été autorisée par un juge (de 
préférence celui qui présidera le procès) et l’avocat doit informer le bureau du juge-
président en transmettant un courriel au chef de section Soutien à la magistrature; 

2. Le témoin doit avoir accès à un équipement informatique muni d’une caméra, d’un 
haut-parleur et d’un microphone; l’utilisation d’un casque d’écoute est recommandée. 

3. Le vidéo-témoignage ne remplace pas la signification d’un subpoena lorsque requis. 
 

 
4. Procédures pour les avocats de la poursuite et de la défense 

 

 
4.1 Planification du vidéo témoignage par l’avocat : 

1. Obtenir l’autorisation d’un juge lorsque requis ainsi que l’adresse courriel du témoin. 
2. Effectuer les démarches pour un changement de salle auprès de la section “Soutien à la 

magistrature” si l’audience est prévue dans une salle autre que celles équipées pour le vidéo 
témoignage. 

3. Transmettre au témoin par courriel le document intitulé “Guide d’utilisation et modalités 

du vidéo témoignage TEAMS” expliquant son déroulement (annexe 1). 
4. Pour le procureur de la poursuite, transmettre le formulaire de taxation des témoins (annexe 

2). 
5. S’assurer que le lien de la salle de l’audience soit bien identifié au courriel (annexe 3). 

 
4.2 Déroulement le jour de l’audience 

Les avocats sont responsables de leur témoin en salle d’audience, qu’il soit en présentiel ou 
virtuel. 

1. L’avocat ayant assigné le témoin doit communiquer avec celui-ci afin de l’aviser d’être prêt à 
se connecter quelques minutes avant le témoignage. 

2. L’avocat avise le greffier-audiencier qu’il a un ou des témoins en vidéo afin que le 
greffier-audiencier ouvre la salle virtuelle et qu’il soit en mesure d’accepter le témoin en temps 
opportun. Pour faciliter la communication, l’avocat peut donner le nom du ou des témoins. 

3. Lorsque l’avocat est prêt à faire entendre son témoin, il demande au greffier-audiencier 
d’activer la communication. 

 
4.3 Exclusion des témoins 

Il est possible pour l’avocat de demander l’exclusion des témoins incluant ceux par vidéo témoignage. 
Le greffier-audiencier doit alors transférer les témoins concernés dans une salle d’exclusion prévue 
à cet effet jusqu’à ce que le tribunal soit prêt à entendre le témoin. 



Cour municipale de la Ville de Montréal Vidéo témoignage avocat Cour municipale numérique 

P21-005-CMN 15 mai 2024 Page 3 de 8 

 

 

 

 
5. Défendeurs non représentés 

 

Lorsqu’il se représente seul et qu’il désire faire entendre un témoin par vidéo témoignage, le 
défendeur doit: 

1. Obtenir l’autorisation d’un juge, idéalement le juge qui présidera le procès. 
a. Si le procès n’est pas fixé dans une des salles équipées pour le vidéo témoignage, 

le greffier-audiencier doit communiquer avec le bureau du soutien à la magistrature 
pour effectuer les démarches pour un changement de salle. 

2. Fournir au greffier-audiencier son adresse courriel ainsi que son numéro de téléphone. 
 

Le personnel du greffe transmet au défendeur le lien pour se brancher à la salle d’audience et le 
document intitulé “Guide d’utilisation et modalités du vidéo témoignage TEAMS” expliquant le 
déroulement du vidéo témoignage (annexes 1 et 3). 
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ANNEXE 1 - Guide d’utilisation et modalités du vidéo témoignage 
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ANNEXE 2 - Taxation des témoins de la poursuite 
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Modèle de courriel transmis par les procureurs de la poursuite au témoin: 

 
Modèle de courriel transmis par le greffe au défendeur non représenté: 

 
*** Fin de la procédure **** 
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